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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Santé
Canada désirent conclure une entente bilatérale afin
d’établir les modalités de la participation financière de
chacune des parties relativement à ce projet d’étude ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE le protocole d’entente relatif au financement
conjoint de la proposition d’étude sur l’enzymothérapie
substitutive pour la maladie de Fabry, dont le texte sera
substantiellement conforme au projet d’entente annexé à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46942

Gouvernement du Québec

Décret 826-2006, 13 septembre 2006
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cette univer-
sité ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1456-2002
du 11 décembre 2002, madame Suzanne Tamsé était
nommée membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 888-2003 du
27 août 2003, monsieur François Godard était nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’après consultation, les professeurs ont
désigné madame Lyne Fecteau et monsieur André
Blanchard ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue, à titre de personnes désignées
par le corps professoral de cette université, pour un
premier mandat de trois ans à compter des présentes :
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— madame Lyne Fecteau, professeure en sciences de
la santé, en remplacement de madame Suzanne Tamsé ;

— monsieur André Blanchard, professeur en sciences
de l’éducation, en remplacement de monsieur François
Godard.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46943

Gouvernement du Québec

Décret 827-2006, 13 septembre 2006
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par
messieurs Gabriel Lassonde, Jacques Rancourt et
Jacques Désormeau, juges retraités de la Cour du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouvernement
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne ;

ATTENDU QUE les juges Gabriel Lassonde, Jacques
Rancourt et Jacques Désormeau ont pris leur retraite
respectivement les 7 juillet 2006, 29 juillet 2006 et
23 août 2006 ;

ATTENDU QUE le juge en chef a demandé que ces
juges à la retraite soient autorisés à exercer des fonctions
judiciaires conformément à l’article 93 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires ;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à
exercer des fonctions judiciaires à compter des présentes,
et ce, pour une période d’un an ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit de recevoir pour chaque
journée de travail un traitement égal au traitement
annuel d’un juge de la Cour du Québec, divisé par le
nombre de jours ouvrables dans une année, conformé-
ment à l’article 118 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires (L.R.Q., c. T-16) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), les personnes ci-après
désignées, juges retraités de la Cour du Québec, soient
autorisées, à compter des présentes, et ce, pour une
période d’un an, à exercer les fonctions judiciaires que
leur assignera le juge en chef de la Cour du Québec :

1. Gabriel Lassonde
2. Jacques Rancourt
3. Jacques Désormeau

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), ces juges reçoivent pour
chaque journée de travail un traitement égal au traite-
ment annuel d’un juge de la Cour du Québec, divisé par
le nombre de jours ouvrables dans une année.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

46944

Gouvernement du Québec

Décret 828-2006, 13 septembre 2006
CONCERNANT la modification du décret numéro 648-
2006 du 28 juin 2006 relatif à la soustraction du projet
de stabilisation d’urgence de berges de la rivière
Richelieu le long de la route 223 sur le territoire des
municipalités de Saint-Marc-sur-Richelieu et Saint-
Antoine-sur-Richelieu de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement et à la
délivrance d’un certificat d’autorisation en faveur du
ministre des Transports

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa et du
sixième alinéa de l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, le gouvernement a, par le décret
numéro 648-2006 du 28 juin 2006, soustrait le projet de
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